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Commune de S T FLORENTIN

CI~c=1Ci~Ci~1= d'utilité publique l'établissement de périmètres
de protection autour du captage du Huet sur le territoire de la commune
de VENIZY :

autor:i. sant la dérivation des eaux souterraines ;

Le PREFET,

du département de 1 .YONNE,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

vu le Code de l'Expropriation ;

vu le Code Rural, et notamment l'article 113 sur la
eaux d'un cours d'eau non domanial, d'une
souterraines :

dérivation des
source ou d'eaux

vu le Code de la Santé Publique, et notamment les articles L 20 et

L 20-1 :

vu la loi n° 64 1245 du 16 Décembre 1964 relative au régime et à la

répartition des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret nQ 67 1093 du 15 Décembre 1967 portant règlement
d'administation publique pris pour l'application de l'article
L 20 du Code de la Santé Publique ;

vu la circulaire interministérielle du 24 Juillet 1990 relative aux

périmètres de protection des points de prélèvements d'eau

destinés à l'alimentation des collectivités humaines, abrogeant

la circulaire du 10 Décembre 1968 :

vu l'arrêté préfectoral en date du 27 Mai 1993 déclarant d'utilité

publique l'établissement de périmétres de protection autour du
captage du Ruet sur le territoire de la commune de VENIZY et
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vu la demande de M. le Maire de ST FLORENTIN

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture

A R R E T E

Article 1er- L'arrêté préfectoral en date du 27 Mai 1993 qui déclare d'utilité
publique l'établissement de périmètres de protection autour du captage du Ruet sur
le territoire de la commune de VENIZY et autorisant la dérivation des eaux
souterraines, est modifié comme suit :

Article 4 -Le

pourra excèder 2000 m3/jour.

d'eau par la commune de ST FLORENTIN neprélévement

Article 2 -Le Secrétaire Général de la Préfecture, les Maires de ST FLORENTIN,
CHAILLEY, VENIZY, le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales,
le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté qui fera, en outre, l'objet
d'une mention au recueil des Actes Administratifs.

AUXERRE, le 2 8 JUIL. 1993

Le PREFET,

Pour le Préfej

Le "Secrétaire Gér
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Commlme de SAlNT-FLORENTIN

ARRE..I'E

déclarant d'utilité publique l'établissement de
périmètres de protection autour du captage du "Ruet"
à VENIZY,
-autorisant la dérivation des eaux souterraines.

.I..E PREFET
du Département de l'YONNE,

CHEV ALIE]l DE LA LEGION D'HONNEUR

vu le Code de l'I~xproprial.ion

vu le Code Ilural et notamment l'article 113 sur la dérivation des eaux d'un cours
d'eau domanial, d'une source ou d'eaux souterraines ;

vu le Code de la Santé Publique. et noulmment les articles 1...20 et 1..20.1 ;

vu la loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition
des eaux et à la lutte contre leur pollution ;

vu le décret na 67-1093 du 15 décembre 1967 portant règlement d.administration

publique pris polir 1.(.\T>plication de J.article L.20 du Coclp clp JA .~~nt6 P..hlinlla .
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vu la circulaire interministérielle du 24 juillet 1990 relative aux périmètres de
protection des pointS de prélèvements d'eau destinés à l'alimentation des
collectivités humaines, abrogeant la circulaire du 10 décembre 1968 ;

vu l'arrêté préfectoral en date dtl 19 novembre 1992 portant ouvertllre d'enquêtes
(~onjointes :

-préalable à la déclaration d'utilité publiqu(~ de l'éf:ablissemcnt de périmètres
de protcct.ion autour du capt(.lge du "Itucr" ,\ vr~N IZY ;

hydrauliquc, en vue d'autoriscr la dérivulion rll'S caux sout('1'r(\in(~s ;

vu les dossiers d'enquêtes d'utilité publiqu(~ et. hydraulique et les registres y

afférents ;

vu les pièces constatant qu'un avis d'ouverture d'enquêtes a été publié dans les
journaux "J...'YONNE REPUBLICAINE'1 et "'rERRES DE BOURGOGNE"
préalablement à l'ouverture des enquêtes et dans les huit premiers jours de celles-

vu les pièces constatant que cet avis a été affiché dans les Communes de SAINT -

FLORENTIN, CHAILLEY et VENIZY et que les dossiers d'enquêtes ont été déposés
dans les mairies de SAINT-FLORENTIN, CI-IAILLEY et VENIZY du 30 novembre
1992 au 17 décembre 1992 inclus ;

vu l'avis du Commissaire-Enquêteur sur l'utilil:é publique du projet en date du 19

décembre 1992 ;

vu le rapport: du Service Hydr..lUJique chargé dc la Police des Eaux en date du 22

décembre] 992 ;

VU le r,lpport de 1,\ I)irecrion Dép,lrt:emenuuc (1(~ l'Agri(:ulture et de la )"orêt sur le

résul mt. des enouêtes en date clu 23 décembre] 992 ;

vu le plan de situi.\tion. le plan parcell}\irc et ('éti.\t parcellaire ci-annexés

CONSIDEllANT que toutes les formalités préalables à la déclaration d'utilité

publique ont été régulièrement. accomplies ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNI;: .
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Arti(:lc 1 cr

Est déclaré d'utilité publique l'établissemcnt de périmètres de protection
immédiate, rapprochée et: éloignée autour du captage du I'RUET" à VENIZY ;

Article 2

Le érimèh'e de )rolection immédialc comprcndra la totalité de la parcelle
cadastrée ZP 29, conformément au tr..lcé figurant sur le plan parcellaire ci-annexé ;
dans la zone entiè.."ement enclose, seules les activités liées au service des eaux
seront ~1\Jt.ori~PPs.

I...e )érimèt['(~ d(~ rot(~(:tion r..\ )rochée sera défini par le tracé figurant sur le plan

parccllt.\irc ci-ann(~xé.

intérieur de cc pcrimètrc seront intcrdit:sA

l'OUVrf.lgc de toute exc(lvation, forage, puits et puisards ;

l'établissement de toute construction superficielle ou souterraine ;

-le déversement des caux vannes et des eaux usées et de tout produit liquide,
solide ou soluble dans l'eau, susceptible d'altérer la qualité des eaux prélevées
au captage ;

-le dépôt sur le sol d'ordures mén~tgères, d'immondices et de détritus de toute
n~ttllre, d'engrais et de déchets agricoles et notamment d'aucun produit
fermentescible (marcs, pulpes, drêches.) ;

-toute modification, même minime de la topographie sans l'avis préalable
d'un géolo'f!;ue agréé; .

-Ic dérrichement cr 1'('xploiQ.\tion des bois des collectivités et des particuliers
ne devant pas porter préjudice ,l l'cnvironnement proche du captage en
modifiant l'é(:oulemcnl ou l'infiltration dcs caux superficielles, scra soumis 1\
réglementation (Art. J~.311.1 du Code l..orestier) ;

-l'épandage et l'application des produits fertilisants et destinés à la lutte

contre les ennemis des cultures sur les parcelles ou fractions de parcelles

situées à l'Est du Patis.

Une indemnisation éventuelle en raison de l'interdiction des épandages d'engrais
et de pesticides, pourra être envisagée dans le cadre des mesures nouvelles
proposées au niveau européen de mise en jachère; il appartiendra aux
propriétaires ou occupants de terrains compris dans le périmètre de protection
rapprochée, d'invoquer le préjudice qui leur est causé, dans la mesure olt ils
pourront faire la preuve de son existence (dommage direct. matériel et ccrtain).



I..e ~érimètre de protection éloi~.née (1Ur(\ son conl.our comme figuré sur le plan de

sitLInt.ion joint (~'<'st.-;\-dirc qu'il intér<'.c;s('ra le territ.oirc des communes de V]~N]ZY
et de (:11AII..IJI~Y.

A Întéricur de cc pcrimètr(

-la constitution de dépôts d'ordures ménagères et d'une façon générale de
tous les établissements dangereux relevant de la Loi du 19 décembre 1917 et
les installations classées relevant de la Loi na 76-663 du 19 juillet 1976, ne
pourront être autorisés sans l'Avis préalable d'un Géologue agréé du
Département ;

~
-le forîçage des puits et la pratique de toute excavation feront l'objet d'un Avis
préalable d'un Géologtle agréé et devront être déclarés auprès de l'autorité
sanitaire (Art.LO du Règlement Sanit.'lire Départemental -Décret na 73-219 du
23 février 1973) (J.O. du 02.03.1973) :

-leur remblaiement ne pourra se r}lirc qu'au moyen de roches de terres
naturelles, à l'exclusion de tout ~lUtl.(' mal;ériau réputé pollu~lnt ou soluble

dans l'eau ;

-les constructions et ouvr(.lges divers soumis (lU p(~rmis de construire (Art. L.
421-1 et. suivants, ainsi que R.111 -21 du C:ode de l'Urbanisme} et toute

modific'rllion imporl:ante dc la topogr'rlrhi(~ devront faire l'objet de l'Avis
préalable d'un Géologue agréé.

Ces éalblissements seront soumis au Règlcment Sanitaire Départemental.

-Je rejet. dans ou sur le sol des eaux usées et des eaux vannes, l'épandage des
lisiers, boues des stations d'épuration, et.<.~... ne pourront se l'aire sans
autorisation préfectorale.
Os feront l'objet au préalable d'une ét-ude sur l'aptitude des sols avec Avis
d'un Géologue agréé qui sera obligi.ltoircment consulté (Circulaire du
10.06.1976 O. O. NC du 21.08.1976) -Art. 91 et 159 du Règlement Sanitaire
Départemental) , .

La C:ommune de VENIZY envisag(~ la rét.llisation de son réset.lu
d'assainissement dans les prochaines années, avec une première tranche en
Iqq~

-l'emploi des engrais chimiques ou natllrels, I:\insi que des produits destinés à
la lutte contre les ennemis des cultures et de la viv.ne sera rév.lementé. ;

-toute autre activité susceptible d'altérer le débit ou la qualité des eaux sera
réglementée (Cf. Art.]l, 47, 50, 92, 15:J, .157, 159 du Règlement Sanitaire

dép..lrtement.'ll).

-dans le cadre des procédures d'instruction de dossiers relatifs à la création
d'activités nouvelles (notc;,\mment l'aménagement d'installation susceptibles de
créer des nuisances pour le captage), les collect.ivités concernées pourront être
consul tées pour avis.
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l~nfin, une attcntion p(ll'ticulière devra être porl:ée à l'évolution des teneurs en
Pest.icides organo-(lzot.és, en. Nitr(.lt.es el: en Matières organiques, paramètres
concernant des substances indésirables reconnues présentes dans les eaux du

captagc.

Article :l

La Commune de SAINT-J".1.OIU..:NT.IN est. autorisée ,\ dériver par pompage une

partie des C,\liX sollt.(Jrrair}('s rccueillies dans le captage du I'RUET".

Article 4

Le prélèvement d'eau par la Commune de SAINT-I"I..ORENTIN ne pourra excéder
20 m3/h.

La Commune de sAIN'.r-I;'LoRENTIN devra laisser toutes autres collectivités
dûment autorisées par }clrrêté préfectoral utiliser les ouvrages visés pi:lr le présent
arrêté en vue de la clé!'ivation à leur profit de tout ou partie des eaux
sur}clbondantes.

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais d'installation de leurs
propres ouvrages, S(1nS préjudice de leur participation à l'amortissement des
ouvrages empruntés ou aux dépenses de première installation, l'amortissement
courra à compter de 1(1 date d'utilisation de l'ouvrage.

Au cas oll 1..1 s..uubrit.é, l'alimenrntion publique, la satisfaction des besoins
domest.iques ou l'utilisatiol1 générale des eaux seraient compromises par ces

travaux, les collectivités pourront: être mises en demeure de restituer l'eau
nécessaire c\ la sauvcgc:1.rde des intérêts génér..1ux d..lns les conditions qui seront

fixées par le Ministre de l'I\griculture sur rapport du Oirecteur Départemental de
1 'AgricultLIre et de la l-;orêt de I'YONNE.

Article 5

Les dispositions prévues pour que le prélèvement ne puisse dépasser le débit et le
volume journalier autorisés ainsi que les appareils nécessaires devront être soumis
par la Commune de SAINT -FLORENTIN à l'agrément du Directeur Départemental
de l'Agriculture et de la Forêt de l'YONNE.

Article 6
7;
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Conformément à l'engagement pris par le Conseil Municipal dans sa séance du 23
avril 1991, la Commune de SAINT-FLORENTIN devra indemniser les usiniers,
irrigants et autres usagcrs des eaux de tous les dommages qu'ils pourraient
prouver leur avoir été causés par la dériv~ltion des e~lllx
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Pour léS a('t:ivilés, dépôts et installations exiSl1.lnts 1.\ Icl date de publication du

présent arrêt:é sut les terrains sit:tlés à l'illtéri('ur des périmètres de Pl'ot:ection
décrits dans l'clrt.icle 2 du présent arrêté, il deVf(l être satisfait 1.1UX obligations

relevclnt d(' l'inslitution des-dits périmètres d1..lns un dclai de f)T~UX ,L\NS.

Article t~

Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'YONNE, les Maires de SA.lNT-
I"J-,OREN'.rl.N, CHAILI-,EY et VENIZY, le Directeur Départemental de l'Agricultllre
et de la Forêt., le Oirecteur Départemental de l'Action Sanitaire et Sociale, sont
chargés, Ch(lCUn en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui fera,
en outre, l'objet d'une mention au Recueil des Actes Administratifs.

~3AUX}~mU~. le

_{-!I~ P.lU~I.;'El'.


